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ARTICLE 27

À l’alinéa 23, après le mot : 

« publiques »,

insérer les mots : 

« non couvertes par un plan climat-énergie territorial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir en l’état le champ des actions éligibles à la
délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les collectivités couvertes par un plan climat-
énergie territorial.

Il  s’agit  de permettre à ces collectivités de continuer à obtenir des certificats pour des
actions aboutissant à des économies d’énergie réalisées par  des tiers sur  leur territoire dans la
mesure où elles ont élaboré un plan d’action visant à lutter contre le changement climatique.

En  effet,  restreindre  le  champ des  actions  éligibles  aux  certificats  aux  seules  actions
réalisées sur leur propre patrimoine apparaît contreproductif dans la mesure où il faut au contraire
encourager  les  collectivités  dans des actions de maîtrise de l’énergie.  Ce serait  par  ailleurs  en
contradiction avec l’approche partenariale et globale inscrite dans les plans climat-énergie et les
agendas 21 locaux dont les actions portent aussi sur le territoire.


